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Zone d’identification 

Référence 
FR Pôle Pharmacie-Biologie-Cosmétologie, BIU Santé, Université Paris V Descartes / Ms 226. 

Intitulé 
Fonds BOULOGNE. 

Dates extrêmes 
De 1953 à 1956. 

Zone du contexte 

Les producteurs du fonds 
- Cote MS 226 : M. L. CHABROL. 

La Pharmacie Chabrol se situait au numéro 32 du boulevard Jean-Jaurès à Boulogne (Seine). 

Aucune étude ou article n’a été écrit sur cette officine. L’historique, présenté dans cette partie, s’appuie donc entièrement sur le Guide du Rosenwald (cote P 40079). Cependant, cette 

source reste incomplète puisque les renseignements étaient envoyés par les pharmaciens sur la base du volontariat.  

Le pharmacien L. Chabrol apparaît pour la première fois dans l’édition de l’année 1946 du Guide du Rosenwald. 

Historique de l’acquisition du fonds 
Le fonds Boulogne provient d’un don de Madame Monique CLAUDE, pharmacien au 32, boulevard Jean-Jaurès à Boulogne, de 1961 à 1981. Il a été reçu à la Bibliothèque 

Interuniversitaire de Santé au mois d’avril 2013. 

Zone du contenu de la structure 

Description sommaire du fonds 
- Cote MS 226 : un inventorex, daté de 1953 à 1956 et rédigé par le pharmacien L. Chabrol. 

L’inventaire répertorie ce volume de ce fonds. L’ordonnancier comporte des annotations manuscrites. 

Classement 
Les ordonnanciers sont classés chronologiquement. Le classement d’origine a été conservé. Le rangement du fonds en magasin dépend du format des ordonnanciers et de la taille des 

différents lots. 
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Conditions d’accès et d’utilisation des documents 

Accessibilité 
L’ensemble du Fonds Boulogne est consultable au Pôle Pharmacie de la BIU Santé (4, avenue de l’Observatoire 75006 Paris). 

Pour plus de renseignement, vous pouvez contacter la responsable des Collections du pôle Pharmacie : 

Catherine BLUM 

catherine.blum@biusante.parisdescartes.fr 

Téléphone : 01 53 73 95 26 

La bibliothèque du pôle Pharmacie est ouverte de 9h à 20h du lundi au vendredi et de 9h à 18h30 le samedi. 

Conditions de reproduction 
Les photographies sans flash sont autorisées dans le cadre de recherches. 

Pour toute demande de reproduction de documents, vous pouvez consulter la page « Fourniture et reproduction de documents (PEB/ILL) » sur le site internet de la BIU Santé : 

http://www.biusante.parisdescartes.fr/aide/peb/index.php 

Sources complémentaires 
 Guide Rosenwald : annuaire du corps médical français. Paris : Guide Rosenwald, 1887-1997. Cote à la BIU Santé, pôle Pharmacie : P 40079. 

Contrôle de la description 
Cet instrument de recherche a été rédigé selon la norme générale internationale de description archivistique ISAD (G) et selon la norme internationale sur les notices d’autorités 

utilisées pour les archives relatives aux collectivités, aux personnes et aux familles ISAAR (CPF). 

 

mailto:catherine.blum@biusante.parisdescartes.fr
http://www.biusante.parisdescartes.fr/aide/peb/index.php
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Inventaire du fonds 

Ordonnanciers 
MS 226   Inventorex Reliure cartonnée. Édité par S.E.M.P. (Société d’Expansion de Marques 

Pharmaceutiques) à Paris. Approuvé par « Degrange Roger, 

commissaire de police, chargé de la circonscription de Boulogne-

Billancourt ». Rédigé par M. Chabrol, pharmacien. Inventorex divisé 

en 18 chapitres (Chap. 1, Droguerie ; Chap. 2, Herboristerie ; Chap. 3, 

Spécialités normales ; Chap. 4, Spécialités confraternelles ou 

d’exception ; Chap. 5, Produits sous-cachets ; Chap. 6, Produits 

« maison » ; Chap. 7, Produits phytopharmaceutiques ; Chap. 8, 

Homéopathie ; Chap. 9, Produits diététiques ; Chap. 10, Eaux 

minérales ; Chap. 11, Accessoires et pansements ; Chap. 12, 

Parfumerie ; Chap. 13, Désinfectants et insecticides ; Chap. 14, 

Colorants, milieux de culture, réactifs pour analyses ; Chap. 15, 

Optique et lunetterie ; Chap. 16, Récipients, verrerie ; Chap. 17, 

Produits vétérinaires ; Chap. 18, Récapitulation). Le premier et le 

dernier feuillet sont signés et estampillés par le commissaire de 

police. Estampilles sur les pages de garde. 

MS 226 (01) : pages extraites du périodique L’évolution 

pharmaceutique, entre les pages 318 et 319. 

1953-1956 

456-[2] pages 

    

 


